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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’économie s’est réunie à 5 reprises (30 avril, 7 et 
14 mai, 4 et 11 juin 2012) pour étudier cette proposition de motion sous la 
présidence bienveillante de Mme Esther Hartmann, dont une séance présidée 
avec panache par son vice-président, M. Edouard Cuendet. 

Ont assistés aux travaux M. Pierre-François Unger, conseiller d’Etat 
chargé du DARES, Mme Marie Chappuis, secrétaire adjointe, M. Jean-Charles 
Magnin, directeur des affaires économiques, et M. Bruno Giovanola, 
directeur général de l’OCIRT. 

Les procès-verbaux de séance ont été tenus avec exactitude par 
l’incontournable procès-verbaliste, M. Hubert Demain, que je remercie au 
nom de la commission. 

 
Audition de M. Patrick Lussi, auteur de la motion 

En résumé et comme son titre le précise, cette motion vise la 
problématique du dumping salarial dont l’actualité n’est plus à démontrer et 
se focalise plus particulièrement sur la possibilité d’intervenir en amont de 
l’ensemble des processus liés y compris des processus de contrôle. 
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M. Lussi indique que les auteurs de la motion se sont fortement inspirés 
de la procédure vaudoise qui prévoit l’établissement d’une liste d’entreprises 
autorisées à soumissionner et comprenant la déclaration des sous-traitants. Il 
s’agit donc par cette motion de permettre d’intervenir avant le déroulement 
de la procédure de soumission en permettant à ce stade d’écarter certains 
opérateurs si ces entreprises ont déjà été l’objet d’irrégularités.  

Un député (PDC) se demande ce que cette motion va apporter de plus par 
rapport à ce qui se pratique actuellement, car les listes dont il est question 
circulent déjà et mentionnent les entreprises qui se sont rendues coupables de 
certaines irrégularités. M. Lussi lui indique que la motion apporte une 
variante dans le dispositif actuel et précise que les listes genevoises ne sont 
pas exactement similaires à leurs homologues vaudoises (RSV 726 0.1), 
notamment pour ce qui concerne l’aspect des sous-traitants.  

Un député (MCG) craint que de telles contraintes risquent d’engendrer 
une forte limitation des offres alors que cette mise en concurrence permet 
justement une pression sur les prix, dans le respect des normes édictées.  

M. Lussi ne partage pas cette argumentation et serait plutôt en faveur de 
celle développée par les milieux de la construction au sujet des entreprises 
mieux-disantes (et non pas moins-disantes) car la seule focalisation sur le 
prix ne paraît pas raisonnable à long terme tant il est nécessaire de prendre en 
compte d’autres critères liés par exemple à la responsabilité sociale de telle 
ou telle entreprise (apprentissage, normes environnementales, normes 
sociales). 

 

Audition de L’UAPG, représentée par Mme Stéphanie Ruegsegger (FER 
Genève) et M. Nicolas Rufener (FMB)  

Mme Ruegsegger souligne l’intérêt de l’UAPG pour cette problématique, 
et commente l’instauration d’un registre des entreprises autorisées à 
soumissionner. L’union patronale partage les considérations liées au travail 
au noir, au dumping salarial et à leurs conséquences négatives, notamment en 
termes de concurrence déloyale. Elle rappelle que l’UAPG est déjà présente 
sur ce terrain avec les autres partenaires concernés (GT, commission des 
mesures d’accompagnement, groupe exploratoire, commissions paritaires) 
sans oublier son soutien aux CCT et à la rédaction de CTT. Pour autant, elle 
n’est absolument pas convaincue de la légitimité des partenaires sociaux dans 
le cadre de la procédure d’adjudication des marchés publics. Ces prérogatives 
strictement publiques ne doivent pas être déléguées. Par ailleurs, elle rappelle 
que des associations professionnelles conservent une totale liberté 
d’association. Quant aux sous-traitants, ils ne sont souvent pas connus au 
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moment de l’adjudication et n’entretiennent pas nécessairement de liens 
contractuels avec le maître d’œuvre. 

M. Rufener complète en soulevant en préambule une question de 
vocabulaire, avec l’éviction des partenaires sociaux au profit des associations 
professionnelles. Or, cette terminologie s’applique généralement aux 
associations patronales. Cette restriction est contraire à l’esprit du partenariat. 

L’idée de la liste de prestataires agréés existe depuis le 1er AIMP en 1997, 
et n’avait finalement pas été retenue par les partenaires sociaux, notamment à 
la lumière de l’expérience vaudoise peu concluante. Cette possibilité n’est 
plus permise par le cadre légal actuel, et ne serait plus conforme à l’AIMP en 
vigueur. Une expérience a été menée en ce sens à Genève au moment où la 
loi le permettait encore, cette expérience a été arrêtée vu les difficultés de sa 
mise en œuvre, notamment sous l’angle de l’égalité de traitement avec 
obligation d’annoncer la totalité des éléments dans la FAO pour permettre à 
toutes les entreprises incluses ou situées en dehors d’associations 
professionnelles d’adhérer au système. Cela générait une charge 
administrative gigantesque pour les associations chargées de la gestion de ce 
dispositif. Dans le cas contraire, l’Etat aurait dû s’en charger avec les coûts 
que l’on peut imaginer. 

L’UAPG doute de la conformité d’une liste de soumissionnaires qualifiés 
avec la législation en matière de cartel avec le soupçon éventuel dirigé contre 
l’association professionnelle de réserver l’accès aux marchés publics à ses 
seuls membres. Une fois encore est soulevée ici la liberté d’association sur 
une base strictement volontaire et sans contrainte. 

Il est mentionné que le canton de Vaud a connu un tel registre des 
entreprises mais y a finalement renoncé au vu des risques cartellaires et des 
problèmes d’application. Actuellement, ce canton se contente d’une 
consultation des commissions paritaires – sans base légale, ni réglementaire, 
ni conventionnelle. Ce mécanisme est mieux adapté et plus souple. Une 
dénonciation (rare – 1 seul cas) n’a pas de répercussions automatiques et 
fonctionne seulement avec l’Etat vaudois hors des autres autorités 
adjudicatrices. De plus, le dispositif vaudois lié à la lutte contre le travail au 
noir s’appuie sur quatre piliers ; les partenaires sociaux, la SUVA, et l’Etat, 
malgré cette forte concertation, les dénonciations sont rares. Par ailleurs, ce 
rôle dévolu dans cette motion aux associations professionnelles appartient en 
réalité à l’Etat. 

Les partenaires sociaux connaissent bien le tissu local, mais ne disposent 
pas d’éléments suffisants pour intégrer l’ensemble des entreprises 
susceptibles de se porter candidate, au sein de ce registre. Enfin, ils exercent 
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déjà un important contrôle en matière de marchés publics. Ils élaborent et 
diffusent des listes noires au travers des caisses de compensation (retard dans 
le paiement des cotisations sociales) et examinent les procès-verbaux 
d’ouverture des offres avec la possibilité d’avertir en cas d’anomalies afin de 
rectifier les procédures. Le système actuel fonctionne correctement. De temps 
en temps, une entreprise peut être exclue des adjudications publiques durant 
un certain temps. Une adaptation de la base légale est en cours de réflexion. 

M. Rufener explique le système de contrôle paritaire des chantiers 
(actuellement, 10 inspecteurs paritaires sillonnent le canton). Il s’agit d’un 
contrôle intégral des chantiers, probablement unique en Suisse qui s’étend 
également aux marchés publics qui ne représentent qu’un tiers du marché de 
la construction. Au-delà de la volonté protectionniste de cette motion, il serait 
souhaitable de s’interroger sur la préférence systématique donnée lors des 
adjudications aux entreprises les moins-disantes, alors que d’autres éléments 
pourraient avantageusement être pris en compte (formation professionnelle, 
respect des normes environnementales, entreprises socialement 
responsables). Une attention particulière devrait être portée aux capacités 
réelles de l’entreprise mandatée, car le risque d’une sous-traitance mal 
maîtrisée y est immédiatement lié. Il donne notamment l’exemple du 
logement social qui souffre souvent de ce défaut au moment de la 
construction. 

« L’UAPG reste par ailleurs dans l’attente des conclusions des suites 
données à la M1712 ». 

Un député (Ve) revient sur les considérations de conformité de cette 
motion à d’autres textes pour s’interroger sur la légalité ou l’illégalité des 
invites proposées et imagine que l’application de la motion coïnciderait avec 
une rupture des AIMP. M. Rufener peut évidemment donner son 
appréciation, mais, au-delà, des avis de droit seraient probablement 
bienvenus. Il reprend l’argument des cartels et rappelle que Genève a 
toujours été considérée par l’ensemble des autres cantons comme celui 
appliquant la législation AIMP de la manière la plus restrictive. Il est difficile 
voire impossible de trouver un canton qui accepte plus de 25 % de ses 
marchés hors des frontières cantonales… 

Un député (UDC) s’interroge sur une éventuelle procédure de 
présélection ou d’entente interne entre les entreprises susceptibles de 
soumissionner. M. Rufener répond par la négative et précise que la procédure 
doit être ouverte – ou sur invitation, au ressort exclusif des autorités 
adjudicatrices. Il existe une concurrence effrénée sur le plan de la 
construction en Suisse, environ 1 400 entreprises pour 3 milliards de chiffres 
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d’affaires. Même dans l’hypothèse d’une entente, entre quelques-unes, la 
concurrence serait toujours exacerbée. 

Un député (MCG) s’interroge sur la manière de contrôler la chaîne des 
sous-traitants qui à un moment donné peut poser problème ? M. Rufener 
indique que cette preuve n’est en réalité que théorique avec l’engagement du 
respect des conditions données, mais dans de nombreux cas, lors d’un 
chantier urgent, et de l’engagement en cours de chantier d’un sous-traitant, 
l’Etat aura tendance à ne pas freiner la construction, sans compter que le prix 
global est toujours avantageux (moins-disant). Ce ne sont pas les partenaires 
sociaux (responsables de l’application des CCT) qui sont dépositaires du 
respect des règles AIMP mais bien les autorités publiques. Actuellement, un 
groupe de travail réfléchit à la possibilité de mieux sanctionner les 
entreprises, avec une idée de responsabilité solidaire, un peu différente de 
celle mise en avant par les syndicats, c’est-à-dire une responsabilité qui 
implique également l’autorité publique 

En réponse à plusieurs questions des députés sur les listes noires et des 
demandes d’attestations « Multipack », M. Rufener rappelle qu’une 
entreprise ne faisant pas partie d’une convention collective doit s’engager à 
respecter les usages en vigueur à Genève. Dans le bâtiment, les conventions 
collectives ont une force obligatoire donc sont exactement les mêmes, à ceci 
près que l’autorité de contrôle n’est pas la même, avec d’une part l’OCIRT et 
d’autre part l’instance paritaire. 

 

Audition de la CGAS, représentée par Mme Manuela Cattani, vice-
présidente, et M. Alessandro Pelizzari, président 

Mme Catani rappelle les moyens envisagés par les syndicats afin de lutter 
contre le dumping salarial et le travail au noir. Il ne saurait être question pour 
les syndicats d’utiliser un ensemble de mesures de limitation portant sur les 
frontières et la libre circulation des personnes, ou l’utilisation de la clause de 
sauvegarde, ni les mesures portant sur le contingentement de l’immigration. 
L’utilisation de ces instruments de ségrégation aurait principalement pour 
conséquence d’augmenter le nombre de travailleurs au noir ou sans-papiers. 

Elle propose également l’introduction d’un salaire minimum, d’un 
renforcement des contrôles aux entreprises par l’augmentation du nombre 
d’inspecteurs et souligne son attachement au principe de la responsabilité 
solidaire dans le domaine de la sous-traitance qui est à l’étude sur le plan 
fédéral. S’agissant des mesures d’accompagnements, un renforcement 
d’avère nécessaire, notamment sur le plan de sanctions véritablement 
dissuasives, sans oublier l’extension des conventions collectives de travail. 
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M. Pelizzari rappelle que la CGAS est engagée contre le travail au noir 
défini comme le fait de travailler sans bénéficier d’une couverture sociale  
– par contre, elle refuse l’amalgame entre travail au noir et travail au gris 
dans la perspective de débusquer des personnes sans-papiers pour les mener 
vers l’expulsion, qui n’est pas envisageable d’un point de vue éthique. 
D’autant que les syndicats encouragent ces personnes à régulariser leur 
situation d’un point de vue des cotisations sociales et des impôts. Au sujet de 
la problématique des marchés publics, il estime que le renforcement de 
l’encadrement doit essentiellement provenir de l’Etat, en amont comme en 
aval de l’attribution de ces marchés. 

Un député (MCG) revient sur cette confusion que les syndicats refusent 
d’entretenir, en soulignant qu’il s’agit d’un double langage difficilement 
compréhensible. D’une part, il faudrait renforcer le contrôle sur les normes et 
sur le patronat et, d’autre part, refuser de prendre en compte la situation 
particulière des travailleurs clandestins qui pourtant ne participent pas au 
financement de la collectivité.  

Un député (PLR) rappelle qu’en principe les procès-verbaux d’ouverture 
des chantiers sont déjà mis à disposition des partenaires sociaux avec la 
possibilité de réagir immédiatement au travers des organes compétents.  

M. Pelizzari confirme que cet accès constitue plus exactement une 
pratique et non pas un droit pour justement encourager à une formalisation de 
cet outil. 

Concernant la responsabilité solidaire des sous-traitants, un député (PLR) 
note qu’il serait judicieux d’impliquer également le maître d’ouvrage. 

Un député (Ve) retrace l’ensemble des textes existants sur cette 
problématique (AIMP, OMC, UE), et leur application conjointe au sein des 
situations décrites. Actuellement, le département produit déjà des listes 
négatives, au contraire de la demande de cette motion exigeant des listes 
exhaustives s’appliquant aux sous-traitants ainsi qu’aux sociétés étrangères. 
De ce fait, il souligne que les invites de la motion sont à tout le moins 
inapplicables, voire illégales et discriminatoires. 

M. Pelizzari indique que les syndicats établissent des listes des entreprises 
constamment prises en défaut et que la présence sur une liste noire ne peut 
pas être éternelle au risque d’être discriminatoire. De plus, ces listes ne 
peuvent pas être seulement dressées sur le plan local au risque d’être en 
opposition avec les règles internationales. Une réflexion sur cette mise en 
place serait intéressante, dès lors que les listes existent déjà de manière 
officieuse. 
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Ce même député (Ve) revient sur les procès-verbaux d’ouverture et 
rappelle la possibilité pour chaque entreprise d’intenter un recours en cas de 
décision jugée inopportune. Il conclut au risque d’une « grosse machine 
superflue sans apport significatif à la législation actuelle ». 

En conclusion M. Pelizzari revient sur les deux étapes, d’une part un 
contrôle sur les prix, d’autres part la nécessité d’engager un contrôle sur les 
critères de soumission des marchés pour désormais favoriser des offres 
contenant un certain nombre d’autres critères faisant la part belle aux offres 
mieux-disantes plutôt que moins-disantes. 

 

Audition de l’OCIRT représenté par M. Bruno Giovanola, directeur 
général 

M. Giovanola dresse premièrement le tableau du système de contrôle des 
marchés publics déjà existant et souligne que l’Etat se doit d’être, comme ses 
fournisseurs, exemplaire en la matière et que les règles du jeu doivent être 
clairement posées. 

Le règlement sur la passation des marchés publics RMP précise d’ailleurs 
en son article 32 (conditions de participation) que ne sont prises en 
considération que les offres accompagnées, pour le soumissionnaire et ses 
sous-traitants des documents suivants (...) et implique une attestation 
certifiant soit, que le soumissionnaire est lié par la convention collective de 
travail de sa branche, applicable à Genève ; soit, qu’il a signé auprès de 
l’office cantonal, un engagement à respecter les usages de sa profession en 
vigueur à Genève. 

En outre, la loi cantonale fondant l’OCIRT s’applique, sans compter le 
respect du droit du travail. De plus, toutes les offres de celle du 
soumissionnaire à celle des sous-traitants doivent être couvertes par une CCT 
ou un engagement sur les usages.  

L’OCIRT procède dans son rôle à un contrôle périodique des entreprises 
soumissionnaires, qui peut en cas de non-respect des règles et selon 
l’article 45 entraîner le refus de la délivrance de l’attestation requise pour une 
période allant de trois mois à cinq ans. Qui plus est, un second contrôle 
s’effectue au travers de la vérification sur la base des entreprises considérées 
comme défavorables, sur base d’une liste accessible. 

Les attestations requises pour pouvoir souscrire aux marchés publics 
peuvent être obtenues via internet ; après le premier contrôle documentaire, 
un second intervient dans les six mois auprès de l’entreprise et un troisième 
est susceptible d’intervenir dans une période de trois ans. 
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Cette liste établie des entreprises défavorables (liste noire) est également 
consultable en ligne avec l’introduction d’un mot de passe connu de toutes 
les autorités adjudicatrices du canton. 

M. Giovanola indique que les situations problématiques sont souvent 
l’apanage de certains sous-traitants, voire de sous-traitants de sous-traitants 
mais précise que les sous-traitants doivent être annoncés et signale une 
modification de l’article 20 qui réserve désormais la possibilité d’interroger 
une entreprise ou un sous-traitant de manière proactive, par exemple dans 
l’intention d’obtenir la liste des sous-traitants. 

En conclusion, le directeur constate que le dispositif actuel répond aux 
préoccupations de la motion et à son esprit. A la seule réserve que le 
dispositif prévoit l’établissement d’une liste des entreprises non agréées (au 
lieu d’une liste des entreprises agréées).Quant à l’invite visant la vérification 
des qualifications et des compétences, elle n’entre pas dans les prérogatives 
de l’OCIRT. 

Une députée (Ve) demande plus de précisions sur le phénomène des 
travailleurs détachés et aimerait s’assurer qu’ils soient soumis aux mêmes 
contrôles. D’autre part, elle voudrait également s’informer de la régularité de 
ces derniers. M. Giovanola rappelle que sur 3 223 entreprises concernées, 
235 sont des entreprises étrangères et doivent satisfaire aux mêmes 
conditions pour ce qui concerne la part de leurs travailleurs actifs dans le 
canton de Genève (étant entendu que le contrôle de l’OCIRT est conditionné 
par le territoire sur lequel il s’exerce). Quant à la fréquence des contrôles, il 
rappelle que la demande d’attestation constitue un premier contrôle sur base 
des pièces documentaires transmises et s’accompagne, dans les six mois, 
d’un contrôle de l’office, puis d’un contrôle ultérieur sur une période pouvant 
aller jusqu’à trois ans au maximum, et pour autant que dans l’intervalle 
aucune information ou dénonciation n’invite l’office à s’intéresser à la 
situation de telle ou telle entreprise. Il indique que l’office dispose 
effectivement d’un pouvoir de sanction, vis-à-vis d’une infraction constatée 
lors des contrôles, ou lors d’un autre contrôle par exemple sur le travail au 
noir, ou encore au gré d’une dénonciation (voir article 45 LIRT). 

Un député (PLR) tient également à se voir confirmer que les conditions 
de contrôle appliquées aux entreprises affiliées à des associations 
professionnelles, elles-mêmes signataires de CCT, sont identiques à celles 
pratiquées vis-à-vis des entreprises non affiliées. Ce qui lui est confirmé, basé 
sur le principe d’une égalité de traitement. Il rappelle d’ailleurs que, dans la 
mesure où les commissions paritaires dénonceraient une situation irrégulière, 
l’OCIRT est susceptible de sanctionner. 
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Un député (S) s’interroge quant à la capacité réelle de l’office à faire 
appliquer les règles lorsqu’il s’agit de sous-traitants étrangers ?  

M. Giovanola indique que l’ensemble des sous-traitants reste soumis au 
respect des usages en vigueur sur le marché du travail à Genève, avec la 
possibilité éventuelle d’être exclu des marchés publics voir même de l’accès 
en Suisse. Ce type de contrôle est évidemment plus ardu, moins facilité 
lorsqu’il s’agit d’entreprises étrangères, mais il constate également 
l’excellente collaboration des commissions paritaires sur ce point. 

Un député (MCG) s’inquiète de savoir si les moyens mis à disposition de 
l’OCIRT sont suffisants à l’accomplissement de ses missions ? Le directeur 
confirme que les moyens dont il dispose sont nécessaires et suffisants pour 
accomplir sa tâche, à moins d’imaginer une sorte de contrôle permanent sur 
les entreprises qui ne serait certainement pas souhaitable. Il convient 
évidemment de trouver un juste milieu et de rappeler que, au-delà des 
contrôles déjà prévus, des dénonciations peuvent intervenir au travers des 
partenaires sociaux. 

Un député (PDC) voudrait connaître les particularités du système vaudois 
susceptibles d’améliorer, si besoin est, le dispositif genevois. Le directeur ne 
connaît pas dans le détail le système utilisé dans ce canton, mais tient 
simplement à rappeler que la Cour des comptes vaudoise n’a pas hésité à 
citer en exemple le dispositif OCIRT. Quant au canton du Valais qui utilise 
un système semblable au système genevois, avec les mêmes exigences, il 
parvient aux mêmes résultats. 

Ce même député voudrait savoir si l’OCIRT publie le résultat de son 
travail, particulièrement au sujet du nombre d’infractions commises.  

M. Giovanola indique que les activités de l’OCIRT sont agrégées sous 
l’angle du suivi des mesures d’accompagnement par le SECO qui en fait part 
au sein de son rapport général (comme d’ailleurs les données concernant le 
travail au noir). 

Un député (MCG) voudrait connaître les moyens à disposition de l’office 
pour contrôler la situation des travailleurs indépendants ou supposés tels en 
provenance de l’étranger. Il lui est mentionné que tout travailleur 
indépendant doit faire la preuve de son statut ; pour le reste, il ne peut 
évidemment pas faire l’objet d’un contrôle relatif au payement du salaire dès 
lors qu’il n’est pas salarié. Il signale que cette problématique bien connue fait 
l’objet d’une réflexion, quant au renforcement du contrôle s’appliquant sur 
ces personnes au travers de la loi fédérale, dans le cadre du SECO et du 
renforcement général des mesures d’accompagnement.  
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En conclusion, un député (PLR) rappelle à ses collègues que, au sein de 
ce débat, une confusion a tendance à perdurer, celle relative à la notion de 
sous-traitance. Dans sa forme classique, elle est absolument normale dans la 
réalisation d’un chantier et concerne simplement le fait d’attribuer des 
travaux spécialisés à des corps de métier compétents. Ce bon fonctionnement 
ne doit pas être mis en danger par l’apparition soudaine d’une interdiction 
complète de la sous-traitance en cascade. 

 

Audition de M. François Vodoz, adjoint au chef du service de l’emploi et 
en charge des questions de surveillance du marché du travail du canton 
de Vaud 

M. Vodoz explique que la surveillance du marché du travail s’effectue au 
travers des partenaires sociaux sur la base d’une convention de collaboration 
(1999). Une commission tripartite est plus particulièrement chargée du 
contrôle sur les chantiers. Cette convention a été renforcée par la loi en 2005, 
et la loi contre le travail au noir en 2008. Sous l’angle partenarial, six 
inspecteurs effectuent les contrôles (900 à 1 000 contrôles/an sur les 
chantiers).  

Concernant plus particulièrement le mécanisme visé par la motion, il 
indique que l’action de son service se fonde sur un principe de collaboration 
au niveau des marchés publics. Dans les faits, le département en charge de 
l’adjudication fait connaître la liste des entreprises qui se sont portées 
candidates et la transmet aux partenaires sociaux qui sont libres de réagir au 
vu de cette liste des adjudicataires potentiels. Ils peuvent faire parvenir leurs 
observations dans les cinq jours, une fois ce délai écoulé et en l’absence 
d’une réaction formelle, le département procède à l’adjudication. Si les 
partenaires sociaux ont détecté une difficulté, l’entreprise concernée devra 
fournir les preuves nécessaires à l’établissement du respect de ses 
obligations. 

Il s’agit d’une procédure assez souple permettant aux partenaires sociaux 
de réagir mais sans portée contraignante. Dans le même sens, il n’existe 
aucun effet automatique et aucune procédure d’exclusion d’emblée. Cette 
procédure vaut tant pour les adjudicataires principaux que pour les  
sous-traitants (à noter que ces sous-traitants doivent également faire l’objet 
d’une annonce conjointe et de l’établissement d’une liste complète) avec 
possibilité d’écarter l’un ou l’autre sous-traitant. Ce dispositif ne contraint 
pas mais recommande vivement la sollicitation des partenaires sociaux. Il est 
également fait recours à la liste des entreprises exclues sur le plan fédéral et à 
la liste des entreprises interdites d’exercice en Suisse. 
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Un député (Ve) s’interroge sur la faisabilité supposée de la mesure 
suggérée par la motion, à savoir d’entreprendre une vérification sur 
l’ensemble des soumissionnaires ? M. Vodoz estime qu’une telle liste serait 
relativement difficile à établir et à tenir à jour puisque les secteurs 
connaissent une grande versatilité (ouverture/fermeture des entreprises par 
exemple) et qu’elle serait difficile à créer au niveau national. 

Un député (S) revient sur les aspects du financement de la part de l’Etat 
de Vaud, sur le cofinancement des contrôles effectués dans le cadre paritaire. 

M. Vodoz indique que ce cofinancement (50 % des frais de salaire) intervient 
dans le cadre des mesures d’accompagnement liées à la lutte contre le travail 
au noir, avec le SECO pour 6,3 inspecteurs destinés à la lutte contre le travail 
au noir et 7 autres sont partiellement financées au titre du dispositif des 
mesures d’accompagnement. La base légale est celle des conventions de 
collaboration. 

En réponse à la demande d’un député (PLR), l’employeur de droit de ces 
inspecteurs du bâtiment est la Fédération vaudoise des entrepreneurs (FVE).  

 

Conclusion 

Cette proposition de motion a permis à la commission de se pencher une 
fois encore sur la problématique du travail au noir, du dumping salarial, des 
mesures d’accompagnements et des problèmes liés à une sous-traitance non 
maitrisée. La majorité de cette commission a jugé les invites impraticables et 
soulevé la complexité de leurs éventuelles mises en œuvre.  

Il est également utile de rappeler que, s’il n’existe pas de liste positive des 
entreprises recommandées, il existe a contrario une liste négative remise à 
jour en continu (application de l’article 45 LIRT) qui peut être consultée par 
les autorités adjudicatrices. Cette liste est beaucoup plus complète que la 
seule référence à la liste fédérale. 

Il est également souligné qu’à Genève la délivrance d’une attestation 
multipack permet de vérifier la conformité à l’ensemble des exigences auquel 
l’entreprise doit naturellement se plier, notamment celles liées aux assurances 
sociales et d’annoncer ses sous-traitants.  

Enfin, il n’est pas inutile de rappeler que la seule focalisation sur le prix 
ne paraît pas raisonnable à long terme tant il est nécessaire de prendre en 
compte d’autres critères comme la formation professionnelle, le nombre de 
travailleurs en rapport au montant de l’adjudication, le respect des normes 
sociales et environnementales. 
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La Présidente met au vote la M 2053 : 

Vote sur la M2053 

Pour :  2 OUI (2 MCG) 
Contre :  10 NON (2 S, 2 R, 3 L, 1 PDC, 2 Ve) 
Abstention :  –  
 

 

Au bénéfice de ces explications, la majorité de la Commission de 
l’économie vous recommande de refuser l’entrée en matière sur cette 
proposition de motion et suggère la catégorie de débats II. 
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Proposition de motion 
(2053) 

demandant de renforcer la lutte contre le dumping salarial et le travail au 
noir dans les marchés publics par la consultation des associations 
professionnelles intéressées 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que l’emploi illégal et le dumping salarial doivent être réprimés ; 

– que le recours à ces procédés entraîne une distorsion de la concurrence ; 

– que les entreprises ne respectant pas les conventions collectives ou les 
usages de la profession doivent être tenues à l’écart des marchés publics ; 

– que Genève doit poursuivre et intensifier ses efforts de lutte contre le 
travail au noir ; 

– que la libre circulation des personnes a entraîné une multiplication des cas 
de dumping salarial ;  

– que les associations patronales et syndicales connaissent très bien le 
terrain ; 

– que ces associations savent en général qui sont les entreprises suspectes 
ou indélicates ; 

– que les partenaires sociaux devraient avoir un droit de regard lors des 
adjudications pour s’assurer que les soumissionnaires et les sous-traitants 
respectent les conditions pour être admis à soumissionner ;  

– que l’Etat devrait consulter syndicats et patronats avant d’attribuer un 
marché public ; 

– que cette consultation doit s’étendre à l’entreprise adjudicataire et à ses 
sous-traitants ; 

– que le canton de Vaud connaît un tel mécanisme et qu’il s’applique sans 
complications ;  
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à tenir avec les associations professionnelles intéressées des listes 

permanentes de soumissionnaires qualifiés pouvant présenter une offre ; 

– à tenir avec les associations professionnelles intéressées des listes 
permanentes de sous-traitants qualifiés pouvant participer à l’offre d’un 
soumissionnaire ; 

– à consulter systématiquement pour accord les associations 
professionnelles intéressées en cas d’absence d’un soumissionnaire ou 
d’un sous-traitant sur les listes permanentes. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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